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SYNOPSIS DU MODULE   

 
NOM DU MODULE Commémorations et Cérémonial 
 
 
CHAPITRES   Cérémonies 

Commémoration 

 
 

CLIENTÈLE CIBLE Ce module bénéficiera tout membre chargé d’organiser et de 
mener une cérémonie du Souvenir ou de commémoration à tout 
moment de l’année. De plus, il aidera tout membre désireux 
d’apprendre les mouvements règlementaires de base. 

 

 
DESCRIPTION Les cérémonies commémoratives permettent aux Canadiens et 

Canadiennes de rendre hommage, remercier et se souvenir des 
militaires canadiens tombés au combat. Ce module permettra au 
membre d’apprendre à mener une cérémonie sachant que celle-ci 
se déroule selon le protocole approprié y compris la séquence du 
service, l’ordre de préséance pour le dépôt des couronnes, et les 
défilés du Souvenir. 

 
 
DURÉE DU  La lecture de ce matériel de cours peut se faire en une heure. 
MODULE Le matériel servira aussi comme future source de référence. 
 
 
OBJECTIFS  Tout membre qui aura complété ce module sera capable 
D’APPRENTISSAGE d’organiser et de mener des cérémonies avec confiance.  
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INTRODUCTION 

Depuis ses débuts, la Légion royale 
canadienne a tenu des services 
commémoratifs et dédicaces permettant 
ainsi aux Canadiens et Canadiennes de 
marquer des évènements importants 
concernant des personnalités, endroits, 
symboles, anniversaires et exploits 
individuels. 
 
Ces services commémoratifs comprennent 
maintenant tout, de l’ouverture à la clôture 
des réunions de la Légion jusqu’à la 
Cérémonie nationale du jour du Souvenir. 
Comme la plupart de ces services 
comprennent des cérémonies 
traditionnelles, on y exige la continuité, le 
respect et une certaine solennité. 
 
 
LE MANUEL DE L’AUMÔNIER 
Les prières spéciales et l’ordre pour service 
religieux lors de ces cérémonies sont 
expliqués dans le Manuel de l’aumônier 
disponible sur le site Web : 

www.legion.ca/wp-
content/uploads/2013/09/ChaplainsManual2
012_e.pdf 

 
LE MANUEL DU RITUEL, DES 

RÉCOMPENSES ET DU PROTOCOLE 
Ce manuel recommande la séquence et le 
protocole à suivre lors de services 
commémoratifs en plus d’introduire les 
symboles de la Légion tout en expliquant la 
façon de les présenter et afficher lors de 
telles occasions.  

 
Le manuel est disponible sur le site Web : 
 
www.legion.ca/wp-
content/uploads/2015/01/Ritual_Awards_
_Protocol_English_DEC_20151.pdf 
 
 
TENUE VESTIMENTAIRE DE LA LÉGION 

Il est aussi très important qu’en tant que 
membres de la Légion royale canadienne 
nous portions l’uniforme correctement et 
avec dignité. 
 
Lorsque nous portons notre uniforme, nous 
représentons la Légion et sa raison d’être et 
du même coup nous démontrons notre 
fierté envers notre organisation et notre 
patrie. 
 
L’uniforme de la Légion devrait être porté 
lors des fonctions formelles de la Légion, y 
compris les réunions, funérailles, services 
du Souvenir et toutes autres occasions où 
nous représentons la Légion. 
 
La façon correcte de porter l’uniforme et les 
occasions appropriées de le faire sont 
décrites dans le Manuel du rituel, des 
récompenses et du protocole. Celui-ci 
explique aussi les occasions et façons de 
porter les décorations et médailles de 
service sur la tenue vestimentaire de la 
Légion. 
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http://www.legion.ca/wp-content/uploads/2015/01/Ritual_Awards__Protocol_English_DEC_20151.pdf
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CONCLUSION 
La politique de la Légion en est une 
d’ouverture et de tolérance envers nos 
camarades de tous les milieux et 
appartenances religieuses, et de respect 
envers ceux avec qui nous divergeons. 
 
Conséquemment, les services 
commémoratifs peuvent être modifiés ou 
ajustés pour accommoder toutes 
circonstances particulières en autant qu’ils 
demeurent inclusifs et respectueux des 
participants 
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